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(54)  Socle  à  embase  pour  poteau  tubulaire  cylindrique. 

(57)  Socle  du  genre  comportant  un  corps  de  socle 
(10)  en  forme  de  cloche  largement  évasée  et 
présentant  au  sommet  un  passage  (14)  pour  le 
poteau  (11),  caractérisé  en  ce  qu'il  comprend, 
ménagé  dans  le  corps  de  socle  (10),  un  bloc 
d'embase  (15)  d'appui  au  moins  latéral  pour  le 
poteau  (11),  une  contre-bride  (19)  pour  main- 
tenir  le  poteau  (11)  contre  le  bloc  d'embase  (15), 
et  des  moyens  de  serrage  (20  ;  26)  de  la 
contre-bride  (19)  accessibles  par  l'extérieur  du 
corps  de  socle  (10). 

Avantageusement  le  bloc  d'embase  (15) 
comporte  en  outre  un  siège  (16)  formant  appui 
axial  pour  la  base  du  poteau  (11)  et  pouvant 
comporter  un  passage  axial  (33)  pour  le  pas- 
sage  de  moyens  de  fixation  (35A,  35B)  du  socle 
au  sol  ou  pour  la  fixation  d'une  tige  par  l'une  de 
ses  extrémités,  son  autre  extrémité  étant  apte  à 
dépasser  du  poteau  (11)  pour  permettre  la  fixa- 
tion  d'accessoires. 
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La  présente  invention  concerne  un  socle  pour  po- 
teau  tubulaire  cylindrique  indicateur  et/ou  de  liaison. 

Par  poteaux  indicateurs,  on  entend,  ici,  un  poteau 
sur  lequel  est  monté  par  exemple  un  porte-pancarte 
ou  tout  autre  support  d'affichage. 

Par  ailleurs,  on  entendra  par  poteau  de  liaison,  un 
poteau  sur  lequel  est  monté  un  moyen  d'accrochage 
de  chaînes  ou  d'un  ou  plusieurs  manchons  pour  la  ré- 
ception  de  tubes  destinés  à  réaliser  une  liaison  entre 
deux  poteaux. 

De  tels  poteaux  de  liaison  servent  généralement 
à  réaliser  des  chemins  de  guidage  grâce  aux  chaînes 
ou  tubes  de  liaison,  notamment  dans  les  grandes  sur- 
faces  ou  lors  de  manifestations. 

On  connaît  déjà  des  socles  pour  poteaux  de  ce 
type,  comportant  une  embase  solidarisée  avec  le  po- 
teau  par  exemple  par  soudage  avec  des  lumières 
pour  le  passage  de  vis  de  fixation  au  sol,  et  un  enjo- 
liveur  recouvrant  l'embase  pour  dissimuler  les  vis  de 
fixation  au  sol. 

Cependant  une  fois  le  socle  fixé  au  sol,  on  ne 
peut  plus  revoir  l'orientation  du  poteau  si  l'on  souhaite 
par  exemple  revoir  l'orientation  d'un  élément  fixé  à 
celui-ci. 

Dans  le  cas  d'un  ensemble  socle-poteau  simple- 
ment  posé  sur  le  sol,  la  manipulation  en  rotation  du 
socle  pour  revoir  l'orientation  du  poteau  s'avère  aussi 
généralement  difficile,  le  socle  étant  en  effet  relative- 
ment  lourd. 

La  présente  invention  a  pour  but  de  pallier  ces  in- 
convénients. 

Elle  a  pour  objet  un  socle  pour  poteau  de  liaison 
et/ou  indicateur  pouvant  être  fixé  au  sol  qui  permet 
l'orientation  angulaire  du  poteau  de  façon  simple  et 
aisée  et  sans  avoir  à  déplacer  le  socle  lui-même. 

La  présente  invention  propose,  pour  ce  faire,  un 
socle  à  embase  pour  poteau  ou  pied  tubulaire  cylin- 
drique,  du  genre  comportant  un  corps  de  socle  en  for- 
me  de  cloche  largement  évasée  et  présentant  au 
sommet  un  passage  pour  le  poteau,  caractérisé  en  ce 
qu'il  comprend,  ménagé  dans  le  corps  de  socle,  un 
bloc  d'embase  d'appui  au  moins  latéral  pour  le  po- 
teau,  une  contre-bride  pour  maintenir  le  poteau 
contre  le  bloc  d'embase,  et  des  moyens  de  serrage  de 
la  contre-bride  accessibles  par  l'extérieur  du  corps  de 
socle. 

Il  résulte  de  ces  dispositions,  une  possibilité  d'im- 
mobiliser  le  poteau  et  de  revoir  son  orientation  de  fa- 
çon  simple  et  aisée  même  après  la  pose  ou  la  fixation 
au  sol  du  socle  à  un  emplacement  déterminé. 

De  manière  particulièrement  avantageuse,  le 
corps  de  socle  pourra  être  réalisé  d'un  seul  tenant  par 
moulage. 

Par  ailleurs,  tous  les  éléments  de  fixation  du  po- 
teau  ou  de  fixation  du  socle  au  sol  se  trouvent  dissi- 
mulés  du  côté  interne  de  la  cloche,  à  l'exception  de 
passages  débouchant  sur  la  face  externe  du  corps  de 
socle  donnant  accès  aux  moyens  de  serrage.  De  l'ex- 

térieur  le  socle  conserve  ainsi  une  certaine  esthéti- 
que. 

Suivant  des  dispositions  particulières  le  bloc 
d'embase  comporte  en  outre  un  siège  formant  appui 

5  axial  pour  la  base  du  poteau. 
La  fixation  du  socle  au  sol  s'opère  alors  grâce  à 

des  moyens  de  fixation  passant  au  travers  d'un  orifi- 
ce  axial  pratiqué  dans  le  siège  du  bloc  d'embase. 

Selon  d'autres  dispositions,  une  tige  est  fixée  par 
10  l'une  de  ses  extrémités  au  siège,  au  travers  de  l'ori- 

fice,  tandis  que  son  autre  extrémité  dépasse  du  po- 
teau,  pour  ainsi  permettre  avantageusement  la  fixa- 
tion  d'accessoires  au-delà  de  l'extrémité  supérieure 
du  poteau. 

15  La  présente  invention  sera  mieux  comprise  à  la 
lumière  de  la  description  qui  va  suivre  donnée  à  titre 
d'exemple  et  faite  en  référence  aux  dessins  annexés 
sur  lesquels  : 

-  la  figure  1  est  une  vue  en  élévation  d'un  socle 
20  portant  un  poteau  suivant  un  mode  de  réalisa- 

tion  préféré  ; 
-  la  figure  2  est  une  vue  en  éclaté  en  coupe  lon- 

gitudinale  de  la  figure  1  montrant  en  outre  des 
moyens  de  fixation  possibles  du  socle  au  sol  et 

25  deux  types  de  couronnes  de  contact  avec  le 
sol; 

-  la  figure  3  est  une  vue  en  coupe  suivant  la  ligne 
lll-lllde  la  figure  2; 

-  la  figure  4  est  une  vue  d'une  section  suivant  la 
30  ligne  IV-IV  de  la  figure  2  ; 

-  la  figure  5  est  une  vue  semblable  à  celle  de  la 
figure  2  montrant  le  même  socle  mis  à  profit 
pour  la  fixation  d'accessoires. 

En  référence  aux  figures  1  et  2,  est  représenté  un 
35  socle  9  portant  un  poteau  11  tubulaire  et  cylindrique. 

Le  socle  9  comporte  un  corps  de  socle  10  en  for- 
me  de  cloche  largement  évasée,  la  partie  évasée  for- 
mant  la  base  12  du  socle  9  destinée  à  venir  au  contact 
du  sol  et  le  sommet  13  comportant  un  passage  14 

40  pour  le  poteau  1  1  . 
Ce  corps  de  socle  10,  avec  toutes  ses  parties 

constitutives  décrites  ci-dessous,  est  une  pièce  uni- 
que  obtenue  par  moulage. 

Dans  le  prolongement  du  passage  14,  sur  la  face 
45  interne  du  corps  de  socle  10,  est  ménagé  un  bloc 

d'embase  15  destiné  à  recevoir  le  poteau  11  . 
Celui-ci  présente  un  tronçon  sensiblement  demi- 

cylindrique  17  qui  s'étend  verticalement  à  partir  d'une 
faible  distance  du  sommet  13  du  corps  de  socle  jus- 

50  qu'à  une  partie  horizontale  circulaire  formant  un  siège 
16  destiné  à  recevoir  la  base  du  poteau  11. 

Le  siège  16  repose  sur  le  sol  lorsque  le  socle  9 
est  posé  sur  le  sol. 

Il  présente  en  succession  de  haut  en  bas,  une  cu- 
55  vette  32  entourée  par  un  rebord  annulaire  1  8,  un  pas- 

sage  axial  oblong  33  et  un  logement  circulaire  34  de 
diamètre  sensiblement  plus  grand  que  celui  du  pas- 
sage  axial  33.  Le  rôle  de  ces  éléments  sera  expliqué 
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plus  loin. 
La  face  interne  du  tronçon  demi-cylindrique  1  7  du 

bloc  d'embase  15  sert  d'appui  latéral  pour  le  poteau 
11,  ces  deux  éléments  ayant  une  forme  complémen- 
taire,  tandis  que  le  rebord  annulaire  18  du  siège  16 
sert  d'appui  axial  pour  la  base  du  poteau  11  . 

Pour  immobiliser  le  poteau  11  latéralement 
contre  la  face  interne  du  tronçon  demi-cylindrique  17, 
le  socle  9  est  muni  d'une  contre-bride  19  et  de 
moyens  de  serrage  (voir  figure  4)  de  la  contre-bride 
19  contre  le  bloc  d'embase  15,  accessibles  par  l'ex- 
térieur  du  corps  de  socle  10  par  des  passages  trans- 
versaux  25,  25'  (voir  figures  1  et  4). 

La  contre-bride  19  est  constituée  d'un  demi- 
collier  de  serrage  sensiblement  circulaire  qui  compor- 
te  deux  ailes  22,  22'  munies  de  perçages  23,  23'  pour 
le  passage  de  vis  de  fixation  20,  20'. 

Le  corps  de  socle  1  0  comporte  aussi,  faisant  face 
au  tronçon  demi-cylindrique  17  du  bloc  d'embase  15, 
une  portion  verticale  24  également  sensiblement  cy- 
lindrique  avec  comme  profil  intérieur  celui  de  la 
contre-bride  19  et  prévu  de  manière  à  laisser  un  dé- 
gagement  latéral  autorisant  le  logement  et  le  déplace- 
ment  de  la  contre-bride  19. 

Tout  comme  le  tronçon  17  du  bloc  d'embase  15, 
la  portion  verticale  24,  ne  débute  pas  directement  à 
partir  du  sommet  13  et  se  trouve  légèrement  en  retrait 
par  rapport  à  l'ouverture  14  (voir  figure  2). 

Les  deux  passages  transversaux  25,  25'  traver- 
sent  cette  portion  verticale  24  à  proximité  du  sommet 
13  du  corps  de  socle  10,  pour  permettre  le  passage 
et  la  réception  des  vis  de  fixation  20,  20'.  Ils  viennent 
coïncider  avec  les  perçages  23,  23'  de  la  contre-bride 
19  lorsque  celle-ci  est  en  place. 

Ces  passages  transversaux  25,  25'  débouchent 
sur  la  face  externe  du  corps  de  socle  10  offrant  ainsi 
l'accessibilité  aux  vis  de  fixation  20,  20'  et  sont  bor- 
gnes  à  leur  autre  extrémité  en  29,  29'  (voir  figure  4). 

Ils  comportent  un  renfoncement  latéral  définis- 
sant  une  face  de  butée  30,  30'  pour  les  ailes  22, 
22'  de  la  contre-bride  19  qui  s'étend  au  delà  du  pas- 
sage  transversal  correspondant  25,  25'. 

Un  logement  27,  27'  est  prévu  dans  chacun  des 
passages  transversaux  25,  25'  pour  recevoir  un 
écrou  respectivement  26,  26'. 

Chacun  des  logements  27,  27'  est  accessible 
grâce  à  un  passage  axial  respectivement  21,  21'  pra- 
tiqué  dans  le  corps  de  socle  10  et  débouchant  sur  la 
face  interne  du  corps  de  socle  10  (voir  figure  3  en 
traits  pointillés).  Chaque  passage  axial  21,21'  com- 
prend  notamment  une  rainure  axiale  de  guidage  28, 
28'  ménagée  dans  le  tronçon  demi-cylindrique  17  du 
bloc  d'embase  15  (représentée  également  en  traits 
pointillés  sur  la  figure  3)  facilitant  la  mise  en  place  des 
écrous  26,  26'  dans  leur  logement  respectif  27,  27'. 

La  face  supérieure  18  du  siège  16  recevant  la 
base  du  poteau  11  est  par  ailleurs  disposée  à  une  dis- 
tance  suffisante  des  passages  transversaux  25, 

25'  et  de  la  portion  verticale  24  les  comportant  pour, 
d'une  part  laisser  un  accès  suffisant  pour  la  mise  en 
place  de  la  contre-bride  19  par  la  face  interne  du 
corps  de  socle  10  et,  d'autre  part,  avoir  une  zone  de 

5  maintien  de  la  partie  basse  du  poteau  11  suffisam- 
ment  haute  pour  assurer  une  bonne  immobilisation  et 
stabilité  du  poteau  11. 

Pour  la  fixation  au  sol  du  socle  9,  il  est  prévu 
comme  moyens  de  fixation  35,  une  vis  35B  munie 

10  d'une  rondelle  35A,  coopérant  avec  une  cheville  37 
reçue  dans  un  percement  36  pratiqué  dans  le  sol  (voir 
figure  2),  la  rondelle  35A  étant  logée  dans  la  cuvette 
tronconique  32  du  siège  16,  la  vis  35A  traversant  le 
passage  oblong  33  et  le  logement  circulaire  34. 

15  La  cheville  37  peut  être  du  type  classique  ou  du 
genre  cheville  dite  chimique,  avec  une  douille  tarau- 
dée  37  scellée  chimiquement  dans  le  percement  36 
par  exemple  à  l'aide  d'une  résine. 

On  observera,  ici,  que  le  passage  33  du  siège  16 
20  étant  central,  le  traçage  pour  le  percement  du  sol  est 

simplifié,  car  il  correspond  à  l'axe  du  poteau  11. 
Des  bouchons  de  finition  38,  38'  peuvent  être  in- 

troduits  respectivement  dans  les  passages  transver- 
saux  25,  25'  pour  clore  ces  derniers  ou  cacher  les  vis 

25  de  serrage  20,  20'. 
En  cela,  est  complété  l'effet  esthétique  du  socle 

qui  est  essentiellement  réalisé  par  l'aménagement 
d'un  corps  de  socle  10  en  forme  de  cloche  avec  les 
différents  moyens  constitutifs  du  socle  9  dissimulés 

30  à  l'intérieur  de  la  cloche. 
Suivant  encore  une  autre  caractéristique,  le 

corps  de  socle  10  comporte  à  sa  base  12  une  rainure 
circulaire  périphérique  39  faisant  face  au  sol  destinée 
à  recevoir  une  couronne  de  contact  avec  le  sol  40,  de 

35  forme  torique,  par  exemple  en  une  matière  plastique 
tel  que  du  polyuréthanne,  soudable  au  corps  de  socle 
10. 

En  alternative,  au  lieu  de  la  couronne  torique  40 
on  peut  prévoir  une  couronne  plate  41  ,  en  matière 

40  élastique,  par  exemple  du  caoutchouc  avantageuse- 
ment  antidérapant,  et  présentant  une  face  adhésive 
pour  le  collage  sous  le  corps  de  socle  10,  le  cas 
échéant  en  recouvrant  la  rainure  39. 

Cette  couronne  permet  non  seulement  de  rattra- 
45  per  les  irrégularités  du  sol  mais  encore  de  ne  pas 

rayer  ce  dernier  avec  le  socle  9,  ou  encore  de  proté- 
ger  le  socle  9  lui-même. 

Le  socle  9  peut  être  monté  et  utilisé  comme  suit. 
Le  corps  de  socle  1  0  est  retourné.  Les  écrous  26, 

50  26'  sont  introduits  par  les  passages  axiaux  corres- 
pondants  21,  21'  dans  leurs  logements  27,  27',  gui- 
dés  le  long  des  rainures  28,  28'.  La  contre-bride  19 
est  introduite  et  placée  en  regard  de  la  portion  d'appui 
latéral  1  7  du  bloc  d'embase  1  5,  de  manière  à  position- 

55  ner  les  perçages  23,  23'  de  la  contre-bride  19  dans 
l'axe  des  passages  transversaux  25,  25',  puis  les  vis 
de  fixation  20,  20'  sont  introduites  et  engagées  dans 
les  écrous  26,  26'.  Le  socle  peut  alors  être  retourné, 
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prêt  à  une  utilisation  sans  assujettissement  au  sol 
comme  expliqué  ci-après. 

Le  poteau  11  est  glissé  dans  le  passage  14  jus- 
qu'à  buter  contre  le  rebord  annulaire  18  du  siège 
d'embase  16.  Il  est  immobilisé  contre  la  face  interne 
du  tronçon  demi-cylindrique  17  du  bloc  d'embase  15 
par  serrage  des  vis  20,  20',  la  contre-bride  19  et  la 
face  interne  de  la  partie  demi-cylindrique  1  7  épousant 
étroitement  la  circonférence  du  poteau  11. 

On  peut  alors  mettre  en  place  les  bouchons  de  fi- 
nition  38,  38'. 

La  couronne  de  contact  au  sol,  torique  40  ou  plate 
41,  peut  avoir  été  montée  dès  l'origine  sous  le  corps 
de  socle  10.  Elle  peut  également  être  livrée  comme 
accessoire. 

L'orientation  du  poteau  11  peut  être  changée,  si 
nécessaire  tout  simplement  en  desserrant  puis  res- 
serrant  les  vis  de  fixation  20,20'  accessibles  par  la 
face  externe  du  socle  par  les  passages  25,25'. 

En  outre,  grâce  à  l'appui  axial,  le  poteau  est  main- 
tenu  axialement  lors  d'un  changement  de  position  an- 
gulaire. 

Un  large  évasement  de  la  forme  en  cloche  offre 
une  bonne  assise  au  socle  10  sur  le  sol. 

Il  est  à  noter  également  que  la  forme  arrondie 
(évasement  avec  différents  diamètres)  du  socle  per- 
met  de  l'utiliser  comme  roue  de  déplacement  de  l'en- 
semble  socle-  poteau  sans  grand  effort  physique  de  la 
part  du  manutentionnaire. 

On  peut  aussi  opter  pour  une  fixation  du  socle  au 
sol,  celui-ci  muni  ou  non  d'une  couronne  de  contact. 
On  réalise  le  percement  36  à  l'endroit  voulu  et  on  scel- 
le  la  douille  taraudée  37.  On  peut  aussi  fixer  le  socle 
à  un  emplacement  déjà  prévu.  La  rondelle  35A  est  dis- 
posée  dans  la  cuvette  32  du  siège  16  du  bloc  d'em- 
base  1  5  et  la  vis  35B  introduite  à  travers  celle-ci,  puis 
à  travers  le  passage  axial  oblong  33  et  le  logement 
circulaire  34,  pour  être  vissée  serrée  dans  le  douille 
taraudée  37.  Le  poteau  11  est  ensuite  mis  en  place  et 
fixé  comme  expliqué  précédemment. 

On  peut  ici  encore  avantageusement  rectifier  la 
position  angulaire  du  poteau  11  cylindrique  par  une 
rotation  sur  360°  qui  est  possible  même  après  une 
fixation  au  sol  du  socle  9. 

Il  suffit  également  d'agir  sur  les  vis  20,  20'  de 
serrage  accessibles  au  travers  des  passages  25, 
25'  sans  avoir  à  manipuler  le  socle  1  0,  ni  à  démonter 
une  quelconque  pièce. 

A  la  figure  5,  on  a  représenté  le  même  corps  de 
socle  10  avec  les  mêmes  références.  Il  est  ici  utilisé 
comme  socle  déplaçable  et  non  assujetti  au  sol,  le 
passage  axial  33  du  siège  16  du  bloc  d'embase  35 
ayant  été  mis  à  profit  pour  la  fixation  d'accessoires. 

En  lieu  et  place  des  moyens  de  fixation  au  sol  du 
corps  de  socle  10  est  prévue  une  tige  filetée  42,  au 
moins  à  ses  deux  extrémités,  fixée  par  son  extrémité 
inférieure  au  moyen  d'un  ensemble  écrou-rondelle  43 
sous  le  siège  16  à  travers  le  passage  axial  oblong  33, 

la  rondelle  venant  se  placer  dans  le  logement  circu- 
laire  34  sous  le  siège  16. 

La  tige  filetée  42  est  choisie  en  longueur  et  dis- 
posée  de  manière  à  dépasser  par  son  autre  extrémité 

5  du  poteau  11. 
Un  capuchon  44  avec  un  épaulement  axial  45,  et 

un  taraudage  central  est  vissé  sur  l'extrémité  filetée 
libre  de  la  tige  42. 

Un  disque  46  est  intercalé  entre  le  capuchon  44 
10  et  la  partie  terminale  du  poteau  11.  Il  comporte  une 

ouverture  supérieure  46A  telle  qu'en  place  il  est  en 
butée  contre  l'épaulement  45  du  capuchon  44  tandis 
qu'il  comporte  une  ouverture  inférieure  46B  permet- 
tant  un  emboîtement  sur  le  haut  du  poteau. 

15  Ce  disque  46  comporte  par  exemple  plusieurs  lu- 
mières  circulaires  (non  représentées)  sur  sa  circonfé- 
rence  et  proches  de  sa  périphérie,  permettant  d'y  ac- 
crocher  des  accessoires  par  exemple  des  maillons  de 
chaînes. 

20  Le  montage  du  socle  s'opère  de  la  manière  sui- 
vante. 

Avant  de  remettre  en  place  le  poteau  11  on  fait 
passer  au  travers  de  celui-ci  la  tige  filetée  42  sur  la- 
quelle  on  vient  de  monter  le  capuchon  44  et  le  disque 

25  46.  La  tige  filetée  42  est  fixée  sur  le  siège  16  grâce 
à  l'ensemble  écrou-rondelle  43  au  travers  du  passa- 
ge  axial  33.  Le  poteau  11  est  ensuite  immobilisé  au 
moyen  des  vis  20,  20'  à  la  position  angulaire  choisie. 

Il  va  de  soi  que  des  variantes  de  réalisation  sont 
30  possibles,  notamment  tout  taraudage  autre  que  les 

écrous  26,  26'  peut  convenir,  par  exemple  des  passa- 
ges  transversaux  25,25'  simplement  taraudés  par 
usinage  ou  munis  de  chevilles  appropriées  en  faisant 
ainsi  l'économie  des  passages  axiaux  21  ,21',  des  rai- 

35  nures  axiales  28,28'  et  des  logements  27,27'  pour  les 
écrous  26,26'. 

Egalement  suivant  une  variante,  la  vis  35B  et  la 
douille  taraudée  37  pour  la  fixation  au  sol  du  socle 
peuvent  être  remplacées  par  une  tige  filetée  fixée 

40  chimiquement  dans  le  percement  36,  la  partie  de  la 
tige  filetée  dépassant  du  sol  traversant  le  passage 
axial  33  du  siège  16  du  bloc  d'embase  15  pour  coo- 
pérer  avec  un  écrou  de  fixation  au  siège  16. 

Par  ailleurs,  le  taraudage  du  capuchon  44  ici  bor- 
45  gne  peut  très  bien  être  débouchant  et  la  tige  filetée 

42  présenter  une  longueur  suffisante  pour  visser  des 
accessoires  supplémentaires  sur  la  tige  filetée  42  au- 
delà  du  capuchon  44. 

50 
Revendications 

1  .  Socle  à  embase  pour  poteau  ou  pied  tubulaire  cy- 
lindrique  (11),  du  genre  comportant  un  corps  de 

55  socle  (10)  en  forme  de  cloche  largement  évasée 
et  présentant  au  sommet  un  passage  (14)  pour  le 
poteau  (11),  caractérisé  en  ce  qu'il  comprend, 
ménagé  dans  le  corps  de  socle  (10),  un  bloc 

4 
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d'embase  (15)  d'appui  au  moins  latéral  pour  le 
poteau  (11),  une  contre-bride  (19)  pour  maintenir 
le  poteau  (11)  contre  le  bloc  d'embase  (15),  et 
des  moyens  de  serrage  (20,20';  26,26')  de  la 
contre-bride  (19)  accessibles  par  l'extérieur  du 
corps  de  socle  (10). 

2.  Socle  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé  en  ce 
que  le  corps  de  socle  est  réalisé  d'un  seul  tenant 
par  moulage. 

3.  Socle  selon  la  revendication  1  ou  2,  caractérisé 
en  ce  que  le  corps  de  socle  (1  0)  comporte,  faisant 
face  au  bloc  d'embase  (15),  un  dégagement  laté- 
ral  pour  la  contre-bride  (19). 

4.  Socle  selon  l'une  quelconque  des  revendications 
précédentes,  caractérisé  en  ce  que  la  contre- 
bride  (19)  est  constituée  d'un  demi-collier  de 
serrage  sensiblement  circulaire  qui  comporte 
deux  ailes  de  fixation  (22,22')  munies  de  perça- 
ges  (23,23')  pour  le  passage  de  vis  de  fixation 
(20,20'). 

est  apte  à  être  fixée  par  l'une  de  ses  extrémités 
au  travers  du  passage  axial  (33),  la  tige  (42)  étant 
en  outre  prévue  en  longueur  et  disposée  de  ma- 
nière  à  traverser  et  dépasser  le  poteau  (11)  de 

5  par  son  autre  extrémité  pour  permettre  la  fixation 
d'accessoires. 

11.  Socle  selon  l'une  quelconque  des  revendications 
1  à  1  0,  caractérisé  en  ce  qu'une  couronne  (41)  de 

10  contact  avec  le  sol  plate  est  fixée  sous  la  base 
(12)  du  corps  de  socle  (10). 

12.  Socle  selon  l'une  quelconque  des  revendications 
1  à  1  0,  caractérisé  en  ce  qu'une  couronne  (40)  de 

15  contact  avec  le  sol  torique  est  engagée  dans  une 
rainure  circulaire  (39)  ménagée  dans  la  base  (12) 
du  corps  de  socle  (10). 

13.  Socle  selon  l'une  quelconque  des  revendications 
20  1  0  à  12,  caractérisé  en  ce  qu'un  disque  (46)  d'ac- 

crochage  d'accessoires  est  maintenu  sur  le  po- 
teau  (11)  par  un  capuchon  (44)  vissé  sur  la  tige 
filetée  (42). 

5.  Socle  selon  la  revendication  4,  caractérisé  en  ce  25 
que  deux  passages  transversaux  (25,25')  pour 
les  vis  de  fixation  (20,20')  sont  ménagés  dans  le 
corps  de  socle  (10)  de  manière  à  coopérer  avec 
les  perçages  (23,23')  de  la  contre-bride  (19)  dé- 
bouchant  sur  la  face  externe  du  corps  du  socle  30 
(1  0),  et  aboutissant  à  des  taraudages  (26,26')  ap- 
propriés  pour  les  vis  de  fixation  (20,20'). 

6.  Socle  selon  la  revendication  5,  caractérisé  en  ce 
que  chacun  des  taraudages  est  constitué  d'un  35 
écrou  (26,26'),  un  logement  (27,27')  étant  prévu 
dans  chaque  passage  transversal  (25,25')  pour 
recevoir  l'écrou  (26,26'),  accessible  grâce  à  un 
passage  axial  (21  ,  21')  débouchant  sur  la  face  in- 
terne  du  corps  de  socle  (10).  40 

7.  Socle  selon  la  revendication  5  ou  6,  caractérisé 
en  ce  que  les  passages  transversaux  (25,25') 
sont  borgnes. 

45 
8.  Socle  selon  l'une  quelconque  des  revendications 

précédentes,  caractérisé  en  ce  que  le  bloc  d'em- 
base  (15)  comporte  en  outre  un  siège  (16)  for- 
mant  appui  axial  pour  la  base  du  poteau  (11). 

50 
9.  Socle  selon  la  revendication  8,  caractérisé  en  ce 

que  le  siège  (16)  comporte  un  passage  axial  (33) 
pour  le  passage  de  moyens  de  fixation  (35A, 
35B)  du  socle  au  sol. 

55 
10.  Socle  selon  la  revendication  9,  caractérisé  en  ce 

que  le  siège  (16)  est  prévu  pour  la  fixation  d'une 
tige  (42),  filetée  au  moins  à  ses  deux  extrémités, 
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